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El

Libem‘ - Égalité - Fraurm‘lé

RÉPUBLIQUE Fnuwsa

PREFET DE PARIS

DIRECTIONREGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DEL'ECÛNOMÏE, DEL'EMFLOI, DU TRAVAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP493741136

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.] 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l‘article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 30 décembre 2016 à l‘organisme AU SERVICE DES SÉNIORS,

Vu la demande de renouvellement d‘agrément présentée le 31 août 2021, par Monsieur Jean—Marc LEMAIRE en

qualité de Comptable ;

Vu la certification en cours de validité,

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L‘agrément de l'organisme AU SERVICE DES SÉNIORS, dont l'établissement principal est situé 132 rue

Blomet 75015 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 décembre 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) — (75, 92)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75, 92)

- Accompagnemth hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (75, 92)

Article 3

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L‘ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d‘une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à

R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘affiche L.7232—1—1 du code du travail, pour ouvrir droit
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets —

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 13 octobre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieet d' e de-France,  

  

 

sewice
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Libm£-Ègalil—ë—'qurnilë

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIÙNALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ‘ECÛNÛMIE, DE L’EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP379261118

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R_1 7232-1 à R.] 7232—11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 1°‘janvier 2017 à l'organisme CASCADE,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 septembre 2021, par Madame MARIOTTE en

qualité de Directrice infirmière ;

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1°r

L‘agrément de l‘organisme CASCADE, dont l‘établissement principal est situé 172 RUE RAYMOND

LOSSERAND 75014 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1°‘janvier 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232—8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

@

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les dépmements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (75)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l‘objet d'une information préalable auprès de l‘unité dépanementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à

R.7232—9 du code du travail.
— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232—1—1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232—1—2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DLRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04,

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 14 octobre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la
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Libmi-Éga____l_üéFruurnul

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ‘ECÛNOMIE, DE LEMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP817947161

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232—1 à R.7232—11 et D7231—1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail;

Vu l‘agrément du 25/03/2021 accordé à l'organisme OUH—ŒLP;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 3 septembre 2021, par Monsieur Pierre-Emmanuel

BERCEGEAY en qualité de Président ;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1°r

L‘agrément de l‘organisme OUIHELP, dont l'établissement principal est situé 108 rue Blomet 15EME

ARRONDISSEMENT, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 mai 2021 porte également, à compter

du 13 octobre 2021, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40,

42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84, 92, 93, 94) '

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42,

44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84,92, 93, 94)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62,

63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
° Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17,

29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84,92, 93, 94)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.
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Article 2

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à

R.7232—9 du code du travail.
— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d‘autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la Sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232—1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex 13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecoursfr

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04..

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 13 octobre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la
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Libem‘ -È_galüé-Frmernirê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIMCTIÛNRÉGIÛNALEET
INTERDEPARTEMENTALE DE L 'ECÛNÛMIE. DE
L YEMPLOI. DU TRA VAIL ETDESSOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP493741136

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312—6-2 ;
Vu l'agrément en date du 30 décembre 2016 à l'organisme AU SERVICE DES SÉNIORS;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 30 décembre 2011;

Le préfet de Paris

Coustate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité

départementale de Paris le 31 août 2021 par Monsieur Jean-Marc LEMAIRE en qualité de Comptable, pour

l‘organisme AU SERVICE DES SÉNIORS dont l'établissement principal est situé 132 rue Blomet 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP493741136 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire el mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Travaux de petit bricolage

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de repas à domicile.

- Assistance administrative à domicile

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Acfivité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

— En mode mandataire :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d‘actes médicaux) (75, 92)

' Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘inserîion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (75, 92)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75, 92)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d'actes médicaux) (75)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)
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' Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l‘autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 13 octobre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sapublicatian, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de [ 'éconamie —

Direction générale des entreprises - sous—direcz‘ian des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedexl3.
Elle peut égalementfaire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratÿ’peut être saisi par ] 'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratt‘fpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS Lib….- .g:_,,___….p……,-,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”’"““QÜEFWWSE

idf—ut75,sap@difeccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903209138

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 24 septembre 2021 par Monsieur BURGI Gary, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BURGI Gary dont le siège social est situé 132, rue Saint-Maur 75011 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 903209138 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de repas à domicile

— Livraison de courses à domicile

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article

R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 octobre 2021

  
   

  

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Fra
et par délégation du Directeur Régional de

Par subdélègat' '

, Préfet de Paris.

RIEETS d‘lle-de—France,

u Travail

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direct[on générale des entreprises - sous—directicn des seNices marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par I‘applicatfcn informatique « Téléracours citoyen » accessible sur le

site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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&.
Liberté - Égalité - mm……

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEET
INTERDEPARTEMENTALE DE L 'ECONÛMÆ, DE
L ‘EMFL01, DU m4 VAIL ETDESSOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP379261118

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l'agrément en date du 1"‘ janvier 2017 à l'organisme CASCADE;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 15 septembre 2021 par Madame MARIOTTE en qualité de Directrice infirmière,

pour l‘organisme CASCADE dont l'établissement principal est situé 172 RUE RAYMOND LOSSERAND

75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP379261118 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

' Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l‘État (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d'actes médicaux) (75)
° Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232-22 du code du travail.

)
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 14 octobre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sapublication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la Drieets

- unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l 'économie -

Direction générale des entreprises - saux—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss. 75 703 Paris

cedex!3.
Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…5.[%,—|__”;. p…,….-,;
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 “"—__“m—UEFWÇMSE

fdf-ul7ä.sap@diæœle.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884347519

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 septembre 2021 par Madame NGUYEN Phuong Uryên. en qualité de
présidente, pour l'organisme LES ZATYPIKS dont le siège social est situé 11, rue Gels 75014 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 884347519 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 octobre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fr nce, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional d DRIEETS d'lle-de-France,   
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie - Direction générale des entreprises - sous-direotion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecouœfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEME‘NALE
DE L’ÉCONOMIE, DE L‘EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SÛLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP817947161

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Coustate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 3 septembre 2021 par Monsieur Pierre-Emmanuel BERCEGEAY en qualité de

Président, pour l'organisme OUH—[ELP dont l‘établissement principal est situé 108 rue Blomet 75015 PARIS et

enregistré sous le N° SAP817947161 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

' Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux de jardinage
- Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

' Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de repas à domicile.

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé

- Livraison de courses à domicile

' Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

' Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

' Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

- Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d‘actes médicaux) (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69,

72, 75, 76, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75,

76, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84,

92, 93, 94)
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' Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35,

37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 62, 63, 64, 69, 72, 75, 76, 78, 83, 84, 92, 93, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devrafaire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des axficles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 13 octobre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paxis,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Ile—de-France,

Par subd at‘ ,

La resp n e de service

F. de on

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

- unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands. 6, rue Louise Weiss, 75 703 Paris

cedex13.
Ellepeut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique au en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite}.

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L ECONOMIE, DE
L 'EMPLOI, DU TRA VAIL ETDESSOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP530042977

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l‘agrément en date du 25 août 2016 à l'organisme SENIORAMI;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la Drieets - unité

départementale de Paris le 24 mai 2016 par Madame Mathilde SABBAGH en qualité de Créatrice dirigeante,

pour l‘organisme SENIORAMI dont l'établissement principal est situé 6 rue Vavin 75006 PARIS et enregistré

sous le N° SAP530042977 pour les activités suivantes :

Acfivité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

' Assistance informatique à domicile

' Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (en sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

anicles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232-22 du code du travail.
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 14 octobre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile—de—France,

Par su d ’] ation,

  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la Drieets

- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -

Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedexl3,
Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par !’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administrat{fpeut également êtrefarmé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-10-12-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - TRITON
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEF‘ARTEMENTÀLE.

DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “b…, .g_Ï,,,,,. ,.,,,……u
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”“”…” "“”ÇMSE

idf-ut75.sap@direccle,gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903191096

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232—24, D.7231—1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2021 par Monsieur PRUZYNSKA Jean-Claude en qualité de
responsable, pour l'organisme TRITON dont le siège social est situé 3, rue des Lilas 75019 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 903191096 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 octobre 2021

  

   

     

Pour le Préfet de la région d' II
et par délégation du Directeur Ré-

nee. Préfet de Paris.
- DRIEETS d'Ile—de-France,

 

!
Florence de Ml NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—directien des seNices marchands, & rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00011

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de service à la personne - OUIHELP
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Direction Régionale et Interdépaflementale.
de l‘Economie. de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle—de—France

Unité Départementale de Paris 2 ]

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des Libmi-_Ê_____gfllù{«Fraternih‘
Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 817947161

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1. R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1,
D.?231-2 et D.7233-1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration et l'arrêté d’agrément d’un organisme de service à la personne
délivrés le 26 mai 2016.

Vu la mise à jour effectuée par la_ DRIEETS — Unité Départementale de Paris le 13 octobre
2021.

LE PREFET DE PARIS

Constate:

Article1 Le siège social de l'organisme OUIHELP, dont la déclaration et l’agrément

d'organisme de service à la personne ont été accordés le 26 mai 2016 est situé à l‘adresse
suivante : 130, rue de Lourmel 75015 depuis le 18décembre 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 13 octobre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de ance, Préfet de Paris. ,
et par délégation du Directeur Régie de la DRIEETS d'lle—de-France.

ctrice du Travail  
 

Florence e MONREDON
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